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tout ça pour ça...

Pour cette première plénière opéra-
tionnelle du nouveau mandat Dus-
serre, nous ne nous faisions guère

d’illusions. La déclaration de politique géné-
rale prononcée sans grande conviction par
le président réélu le mois dernier nous avait
déjà alertés. Mais tout de même ! Il était dif-
ficile d’imaginer séance plus creuse et plus
vide de contenu que celle du 17 mai dernier.
Une succession de dossiers administratifs,
aucun dossier porteur d’espoir pour l’avenir
du département. «Priorité Hautes-Alpes», le
slogan de campagne de la majorité, est hélas
devenu «Circulez, il n’y a rien à voir».

On nous a promis du concret pour les pro-
chaines plénières. Je veux bien. Mais je doute
que dans l’avenir cette équipe puisse impulser
une dynamique nouvelle dans le départe-
ment. Nous verrons bien.

À vrai dire, elle semble avoir épuisé en un
mandat les idées qui avaient été lancées sous
la majorité TRUPHEME: carte jeunes, trans-
ports départementaux, Agenda 21. D’autant
que les marges de manœuvre financières
ont été rognées, et que la dette, ainsi que
nous l’avions prévu, frisera en 2011 les 200
millions d’euros !

Le grand sujet, dont la presse se fait l’écho,
c’est la volonté affichée d’équiper le dépar-
tement en très haut débit d’internet. Comme
si les villages de nos montagnes avaient
besoin d’autre chose que ce qui se fait
actuellement pour les particuliers, la tech-
nique de l’ADSL! 

Il ne faut pas sortir de Saint-Cyr pour
savoir que cette ambition connaîtra le même
sort que le projet Bluwan au Sauze-du-Lac,
projet délirant qui s’est fracassé sur le mur
de la réalité.

Il y avait pourtant tellement à faire en
matière d’économies et de production
d’énergies renouvelables, une magnifique
carte à jouer pour les Hautes-Alpes.

Quand on se souvient du débat politique
que de la campagne électorale
récente, on a envie de se dire
«Tout ça pour ça...»

christian graglia

L’exécutif dé-
partemental
avait fixé lui-

même il y a trois ans
les règles d’attribution
des aides aux com-

munes, en créant deux enveloppes.

L’une (2,5M €) réservée aux projets de
taille modeste, intitulés projets d’initiative
locale. L’autre, plus conséquente (9M €) ré-
servée aux projets dits « structurants »,
d’un montant supérieur à 250 000 €.

Mais depuis quelque temps on s’aperçoit
que la première enveloppe est ponctionnée

aIde aux communes : on marche sur la tête !
par Bernard Allard-Latour, co-président du GDR

Avec l’arrivée du printemps, le dé-
partement des Hautes-Alpes est
en émoi.

L’État a en effet décidé qu’il fallait dimi-
nuer le nombre d’intercommunalités.

La Préfète, Mme Prime, a donc proposé
à l’ensemble des territoires une carte des
intercommunalités nouvelles. Cette carte,
qui réduit par fusions successives les  20 in-
tercommunalités du département au nom-
bre de 7 s’appliquera en décembre 2011
sauf si une majorité d’élus des 2/3 s’y op-
pose, dans le cadre de la CDCI.

Inutile de préciser qu’on s’agite dans le
Landernau.

Et chacun d’y aller de ses propositions et
contre-propositions, une véritable caco-
phonie.

On a vu récemment le grand charivari
créé par le projet de fusion entre Gap et la

vallée de l’Avance qui
a fini par avorter.

En réalité, nous
pensons que le pro-
blème est pris à l’en-
vers. Car le fil
conducteur choisi
est celui du périmè-
tre, et l’expérience
prouve que c’est par
son projet qu’un ter-
ritoire se définit.
C’est le projet qui
détermine le périmè-
tre,non l’inverse.

Il aurait donc fallu
qu’une réflexion soit

conduite dans les communautés existantes
pour voir quels territoires pourraient
s’accorder sur quels projets.

Qui, mieux que le Conseil général, aurait
pu impulser cette réflexion?

Eh bien ce n’est pas l’avis du président
Dusserre qui, interpellé lors de la plénière
du 17 mai dernier, a indiqué qu’il s’en lavait
les mains.

«C’est l’affaire des maires et des prési-
dents de communautés de communes» a-
t-il déclaré.

En d’autres termes, le département des
Hautes-Alpes est sens dessus dessous, mais
cela ne concerne pas le pré-
sident du Conseil général !

On en arrive à se poser la
question: «mais à quoi sert
donc M. Dusserre?»

IntercommunalIté : 
le conseIl général aux abonnés absents

Projet de redécoupage de l’intercommunalité 

source: Préfecture des Hautes-Alpes



petIts arrangements entre amIs...

L’ordre du jour de la plénière du 17
mai comportait une délibération
que nous avons jugée particulière-

ment scandaleuse: le vote d’une «subven-
tion exceptionnelle» de 100 000€ au
Conseil d’Architecture d’Urbanisme et
d’Environnement des Hautes-Alpes
(CAUE).

Cette structure, au demeurant très utile,
était dirigée jusqu’à l’année dernière par
une directrice, par ailleurs Maire d’Embrun
et présidente de la Communauté de Com-
munes, qui a été élue au mois de mars
conseillère régionale.

Ses nouvelles charges électives la met-
taient dans l’impossibilité d’assumer désor-
mais ses obligations professionnelles.

Elle devait donc décider de quitter son
poste de direction.

Si les finances du CAUE avaient été flo-

rissantes, on aurait pu comprendre que le
président, M. Cret, envisage de saluer sa dé-
mission  avec une prime de départ pour ré-
compense de bons et loyaux services. Mais
rien ne l’y obligeait aux yeux de la loi.

Malheureusement le CAUE traverse une
crise et accuse un fort déficit.

Qu’à cela ne tienne ! Le bon M. Cret a
tout simplement proposé à sa directrice
une rupture conventionnelle de  contrat, 

procédure qui a permis à celle-ci de bé-
néficier d’une importante prime de départ
et de quelques années d’allocations chô-
mage ! Tout cela, bien sûr, aux frais du
contribuable Haut-alpin, d’où la délibération
évoquée ci-dessus.

Et passez, muscade...
50 000 euros de prime, l’ex-directrice le

reconnaît elle même, en précisant qu’il
s’agit de «brut», semblant par là même
«oublier» que cette prime n’est pas sou-
mise aux charges sociales.

Bien entendu, lorsque nous avons soulevé
cette question, le président Dusserre s’est
fâché tout rouge en nous disant que nous
devrions avoir honte de l’évoquer !

Les familles Haut-alpines, aux fins de mois
souvent difficiles, apprécieront cette déli-
cate attention entre amis.

Photo le Dauphiné Libéré

Nous avions exprimé de nom-
breuses réserves concernant le
dossier du syndicat mixte du

Buëch. Mal ficelé, imprécis, sans concerta-
tion, extrêmement vague sur ses contenus
financiers, ce projet nous paraît une pe-
sante usine à gaz.

Nous avons manifesté notre étonnement
de ne pas le voir à l’ordre du jour, alors
qu’une réunion était prévue le 23 mai dans
la vallée sous l’égide de Gérard Tenoux, le
nouvel homme fort du Buëch.

Aussi avons-nous proposé une méthode
moins coûteuse et plus souple: la mise en
place, tout simplement, d’un contrat de ter-

ritoire, élaboré à partir des souhaits expri-
més par les élus du Buëch. Cette méthode
aurait déjà l’avantage de se faire à moindre
frais, sans entraîner de nouvelles indemni-
tés pour les administrateurs.

J-Y Dusserre a évité de nous répondre.

En fait, la réponse nous est arrivée à la
suite de la réunion du 23 mai dans le Buëch.

La quasi totalité des communautés de
communes a en effet rejoint nos analyses
et s’est opposée à la création d’un tel syn-
dicat mixte, laissant M. Tenoux  gros Jean
comme devant.

Le Conseil général devra revoir sa copie !

Les élus du Buëch attendent toujours
d’ailleurs de savoir si le million d’€ annuel
promis par Dusserre s’ajoutera aux crédits
déjà programmés ou n’en sera qu’un simple
redéploiement.

Vallée du buëch:
les Infortunes du syndIcat mIxte

La société Erilia qui gère des HLM sur
le département, a demandé une nou-

velle fois au Conseil général de lui accor-
der une garantie d’emprunt.

Or, malgré les multiples demandes du dé-
partement, cette société refuse toujours la
transparence dans l’attribution des loge-
ments. Voire même elle ne permet pas aux
élus des communes concernées de propo-
ser des bénéficiaires car les dossiers ar-
rivent toujours trop tard.

Roger DIDIER, vice président en charge
du logement, a invité fin 2009 l’ensemble
des bailleurs pour convenir des modalités
de représentation du Conseil général.

La société ERILIA a refusé de participer
à cette réunion. J’ai donc demandé lors de
la plénière que l’on envoie un signal fort à
cette société en refusant à l’unanimité cette
garantie d’emprunt.

Du coup J-Y Dusserre s’est engagé à leur
adresser un courrier so-
lennel pour leur mettre
le marché en main. Soit ils
nous associent, soit nous
ne garantirons plus rien.

trop, c’est trop
par Claude Feutrier

par les grandes communes qui, pour passer
sous la barre des 250 000 euros, scindent
leurs projets en deux. Ainsi, la ville de Gap
émarge-t-elle ce mois ci pour ses écoles à
travers deux dossiers identiques d’un mon-
tant total de 497 000 € !

Du coup, des communes et communau-

tés de communes qui ont déposé leurs dos-
siers à l’automne 2010 n’ont pu être rete-
nues à ce jour dans le cadre des projets
d’initiative locale et devront attendre main-
tenant le prochain budget 2012.

Une dérive inéquitable et totalement in-
cohérente !
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maIn basse sur l’o.p.h

Il existe dans notre département une
tradition républicaine qui veut que  les
sept personnalités qualifiées siégeant

à l’Office HLM soient désignées d’un com-
mun accord à la proportionnelle. Depuis
toujours la majorité en présente quatre,
l’opposition trois.

Eh bien plus aujourd’hui. 
Le Dusserre nouveau est arrivé!

Et il a décidé de tout changer et de rafler
la totalité des sièges !

Les 7 heureux nouveaux élus sont très
proches de l’UMP, certains même encartés,
et les administrateurs «de l’autre rive»
n’ont même pas été remerciés, puisqu’ils
ont appris par la presse leur limogeage uni-
latéral. Du coup, l’UMP, minoritaire dans le
département (41% des voix) fait main basse
sur l’OPH.

Ce n’est qu’un signe parmi d’autres d’un
durcissement de la majorité en place, dont
nous avions déjà fait état dans notre
dernier numéro.

Des «libéraux» qui deviennent autori-
taires, ce n’est jamais bon signe.

Nous avons présenté en plénière du
17 mai une motion relative au non-

statut des suppléants, motion qui a été
approuvée à l’unanimité . 

Nous y demandons au président du
Conseil général de saisir la Préfète, les trois
parlementaires Haut-alpins et le président
de l’Association des Départements de
France pour demander au Parlement de
combler le vide juridique entourant les
droits et attributions des suppléants. 

Notre demande de modification du
règlement intérieur du Conseil Général
ayant été refusée par le Président Dus-
serre, les 28 suppléantes et 2 suppléants
élus de notre assemblée, ne peuvent pas
aujourd’hui assister aux mêmes réunions
que leurs conseillers. 

quel statut

pour les suppléants ?

L’état des forts de Briançon est tel
qu’aujourd’hui, simplement pour
sauvegarder la situation, il faudrait

une somme de 50 millions d’euros.
Or, à ce jour il est bien évident que la

commune de Briançon n’en a pas les
moyens, et je souhaiterais que demain,
sous l’égide du Département et de la Ré-
gion, on puisse réfléchir à ce que l’on
veut.

Je ne parle pas de Montdauphin, qui  a
un statut particulier qui lui permet de
faire face à cette problématique.

Aujourd’hui les quatre forts de Brian-
çon  — trois d’entre eux notamment —
sont dans un état dramatique.

la questIon est : «que faIt-on ?»

Décide-t-on de ne rien faire ? Je vous
signale par exemple le fort du Randouil-
let, pour lequel l’année dernière nous
avons eu une discussion avec le Préfet,
Richard Siri et vous-même, Monsieur le
Président, pour continuer les travaux ini-
tialement prévus par le Ministère de la
Défense mais abandonnés depuis, tandis
que la DRAC les avait maintenus.

Aujourd’hui on ne pourra pas faire des
travaux autrement que par hélicoptère,
on ne peut plus y entrer car la herse s’est
effondrée ; il y a donc des travaux à faire
à hauteur de 600 000€ environ.

Est-ce qu’il existe une volonté, un pro-
jet de l’État de maintenir ce patrimoine
et, avec l’État, des collectivités territo-
riales de faire quelque chose, ou est-ce
qu’on dit, comme certains architectes ont
pu le dire à un moment « on laisse re-
tourner tout cela à l’état géologique »?

Donc il y a un véritable enjeu.
Je me souviens qu’ici nous avions eu un

débat il y a quelques années pour l’achat
de Fort Queyras, débat auquel Richard
Siri avait pris part et qu’il avait soutenu.
On avait fait le choix, comme nous l’avons
fait ensuite pour le château de Montmaur.

Alors aujourd’hui je voudrais savoir
quelle est la position du Département,
par rapport à ce patrimoine Vauban qui

est exceptionnel. Il n’y a aucune structure
en France, sur les douze communes qui
sont aujourd’hui classées et labellisées à
l’UNESCO, qui ont un tel patrimoine.

Je souhaite effectivement vous alerter :
il faut que le Département prenne
conscience que si rien n’est fait dans les
six mois qui viennent la situation va de-
venir catastrophique. Cet hiver nous
avons constaté qu’un certain nombre de
charpentes sont en train de s’effondrer,
des toitures entières qui sont en train de
disparaître, des murs d’enceinte qui sont
en train de s’écrouler.

Je pense que la situation est grave et
qu’elle nécessite qu’on se soucie de cette
problématique.

Va-t-on laIsser dIsparaître le patrImoIne Vauban ?
Intervention de Gérard Fromm, maire de Briançon


